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NOTICES BIBLIOGRAPHIQUES 

Nabil N. ANTAKI, Le règlement amiable des 
litiges, Montréal, Les Editions Yvon Biais, 
1998,417 pages, ISBN 2-89451-284-8. 

Cet excellent ouvrage de Nabil 
N. Antaki, porte sur les règlements extrajudi
ciaires des litiges. L'auteur, qui enseigne à 
l'Université Laval, est un spécialiste dans le 
domaine et tente de familiariser les juristes 
avec les différents modes de règlements ex
trajudiciaires disponibles afin qu'ils puissent 
choisir le mode qui leur convient le mieux. 
Ce livre est divisé en trois grands titres. 
L'auteur explique tout d'abord le développe
ment historique des règlements à l'amiable, 
il enchaîne en décrivant les différentes mé
thodes utilisées et termine sur une analyse en 
profondeur de la médiation. Nous décrirons 
brièvement ces trois titres. Subséquemment, 
nous présenterons la structure matérielle de 
cet ouvrage et nous terminerons en expri
mant les points forts de ce recueil. 

Le premier titre, qui est relati
vement court, est intitulé «Le développe
ment des modes extrajudiciaires de 
résolution des litiges ». L'auteur dresse un ta
bleau général de l'historique de ces différen
tes méthodes. On indique tout d'abord que 
c'est un phénomène qui existe seulement de
puis une cinquantaine d'années. Afin de ne 
pas créer de confusion, on définit certains 
termes communs qui ont une définition spé
cifique propre à ce domaine du droit. 
L'auteur décrit ensuite quelques études amé
ricaines qui démontrent le développement ra
pide des services offerts. Ces études sont 
pertinentes car les développements qui se 
produisent aux États-Unis dans ce milieu res
semblent beaucoup à la situation québécoise. 
La fin de ce titre est consacrée à l'évolution 
de cette pratique au Québec et démontre le 
progrès rapide de ces méthodes malgré le fait 
qu'elles ne sont utilisées au Québec que de
puis un peu plus d'une dizaine d'années. Ce 
titre porte sur des aspects théoriques des mé
thodes de règlements des litiges et n'a donc 
pas vraiment d'utilité pour l'avocat qui tient 

plutôt à connaître les aspects plus pratiques 
de la médiation. 

C'est ainsi que l'auteur en
chaîne avec son deuxième titre qui décrit en 
détails la typologie des modes de règlements 
des litiges. Ce titre contient donc tous les 
renseignements essentiels pour choisir le 
mode de règlement le plus approprié à un li
tige particulier. M. Antaki divise en deux 
chapitres ces différents modes. Le premier se 
consacre aux litiges contrôlés par les parties 
et le second, aux litiges contrôlés par un 
tiers. Les litiges contrôlés par les parties peu
vent se faire avec ou sans l'assistance d'un 
tiers alors que les litiges contrôlés par les 
tiers peuvent se faire sans que ces derniers ne 
disposent de pouvoir juridictionnel. Toute
fois, les tiers peuvent aussi avoir un tel pou
voir et c'est à ce moment là que nous aurons 
affaire à un arbitre. La fin de ce titre est con
sacrée aux aspects pratiques de la médiation. 

Finalement, le dernier titre, dé
crit de façon détaillée le droit de la médiation 
que l'on définit dans le premier chapitre. Au 
second chapitre on explique la relation entre 
les différentes parties. On y indique que les 
parties sont obligées de négocier durant la 
médiation et qu'elles sont obligées de mettre 
en œuvre la convention qui a été conclue lors 
de cette médiation. Au dernier chapitre, on 
décrit la relation entre les parties et le média
teur. Il s'agit d'un contrat synallagmatique à 
titre onéreux. Dans ce chapitre, l'auteur défi
nit le contenu du contrat liant le médiateur 
aux parties, indique la responsabilité du mé
diateur et conclut en décrivant la fin du con
trat. 

Ce livre contient une multitude 
d'exemples pratiques qui nous aident à 
mieux comprendre les différents modes de 
règlements de litiges. On y retrouve une ta
ble des matières complète et une introduction 
expliquant le développement de cette nou
velle branche du droit. Chacun des titres est 
précédé d'une brève introduction exposant 
les grandes lignes de ce titre. En annexe, 
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l'auteur a reproduit certaines lois et règle
ments pertinents à ce domaine. Une biblio
graphie et un index sont insérés à la fin de 
l'ouvrage. 

Nous conseillons ce livre très 
complet aux juristes qui tiennent à se fami
liariser avec ce domaine du droit qui a subi 
une expansion incroyable ces dernières an
nées. En effet, le problème de l'engorgement 
des tribunaux a entraîné le développement de 
modes parallèles de règlement des litiges où 
l'appareil complexe de l'Etat n'a pas à être 
utilisé. C'est un livre assez facile à consulter 
et les nombreux exemples et tableaux en fa
cilitent la compréhension. De plus, il n'est 
pas écrit en termes trop techniques et par 
conséquent, une personne qui n'est pas très 
familière avec ce domaine du droit peut faci
lement en comprendre les propos essentiels. 
Il semble bien évident que l'auteur a réussi 
son objectif de nous familiariser avec les dif
férentes méthodes de médiation afin qu'un 
juriste qui travaille dans ce domaine puisse 
choisir judicieusement la méthode la plus ap
propriée pour lui. 

Çarl BOLDUC 
Étudiant à la Faculté de droit 
de l'Université d'Ottawa 

Berthier BEAULIEU, Yaïves FERLAND, 
Francis ROY, Uarpenteur-géomètre et les 
pouvoirs municipaux en aménagement du 
territoire et en urbanisme, Cowansville, Les 
Éditions Yvon Biais Inc., 1995, 450 pages, 
ISBN 2-89451-053-5. 

L'existence d'une collectivité 
locale oblige ses principaux acteurs, c'est-à-
dire les élus, les fonctionnaires et les autres 
employés, à connaître leurs fonctions et les 
modalités entourant l'organisation de la mu
nicipalité qu'ils administrent. Avec plus 
d'une dizaine de lois pouvant déléguer des 
pouvoirs à cette dernière, il n'est pas aisé 
pour quelqu'un qui doit œuvrer dans ce mi
lieu, de s'y retrouver et de bien délimiter ses 
obligations et ses responsabilités envers les 
citoyens de la municipalité et de son conseil. 
Le rôle de F arpenteur-géomètre dans ce 
monde urbain consiste essentiellement à 
identifier et localiser les immeubles se trou

vant sur le territoire de la municipalité et de 
s'assurer que ces ouvrages sont conformes 
aux règlements d'urbanisme en vigueur. Il 
doit donc reconnaître une foule de situations 
reliées au droit foncier, municipal et immobi
lier afin de bien remplir son mandat. 

Ce livre a été écrit par trois spé
cialistes en gestion foncière. Yaïves Ferland 
détient une maîtrise en géomatique de l'Uni
versité Laval et, au moment de la publication 
de cet ouvrage, entreprenait un doctorat en 
géographie cognitive à l'Université McGill. 
Francis Roy est arpenteur-géomètre et 
détient une maîtrise en aménagement du 
territoire et développement régional de 
l'Université Laval. Berthier Beaulieu est 
arpenteur-géomètre depuis plus de vingt-
cinq années et professeur agrégé de législa
tion foncière au Département des sciences 
géomatiques de l'Université Laval. 

Cet ouvrage se divise en deux 
parties. La première, intitulée « Le contexte 
municipal et le cadre conceptuel de l'amé
nagement », examine les principes de l'amé
nagement du territoire tels qu'ils ont été 
élaborés selon l'évolution historique et légis
lative des collectivités locales. Dans le chapi
tre 1, les auteurs passent en revue les notions 
fondamentales du droit municipal, dont 
l'organisation des municipalités rurales et ur
baines. Examinant de près les pouvoirs 
municipaux, ils affirment que l'on ne devrait 
pas considérer les municipalités comme étant 
des « créatures du provincial », mais plutôt 
des instances locales de pouvoir, qui agissent 
avec autonomie et responsabilité et dont les 
règlements ont valeur légale. 

Le chapitre 2 relate l'historique 
des municipalités et de l'organisation du ter
ritoire au Québec. Les auteurs ont abordé ce 
sujet selon trois périodes distinctes : le ré
gime français, le régime britannique et la pé
riode provinciale. Ce n'est pas une tâche 
facile que de résumer 400 années d'histoire 
en quelques pages, mais ils y réussissent 
brillamment, tout en exposant le développe
ment de l'arpentage et du cadastre, de l'arri
vée de Champlain et la fondation de la ville 
de Québec jusqu'à la réforme de la législa
tion provinciale et le projet concernant un 
nouveau Code des municipalités. 
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Le chapitre 3 traite des diffé
rents types de municipalités, leurs caractéris
tiques particulières et leurs devoirs face à 
l'aménagement territorial. L'évolution des 
municipalités québécoises a mené finalement 
à un mouvement de décentralisation des pou
voirs dans les années 1970 en leur faveur, et 
cette décentralisation s'est manifestée par 
l'adoption de la Loi sur Vaménagement et 
Vurbanisme1 en 1979 et la création des mu
nicipalités régionales de comté (M.R.C.). 
Ces dernières, qui regroupent des municipa
lités locales avoisinantes, ont comme mandat 
l'élaboration d'un plan, ou schéma, d'amé
nagement établissant des lignes directrices 
pour l'organisation du territoire. Ce schéma 
est ensuite précisé dans chacune des munici
palités locales membres de la M.R.C. par 
l'adoption d'un plan d'urbanisme. 

Les auteurs identifient le con
cept de l'aménagement du territoire dans le 
chapitre 4 comme étant « une démarche qui 
se veut avant tout scientifique, avec pour ob
jectif déclaré d'organiser de façon plus ra
tionnelle les activités des personnes dans 
l'espace », cet espace étant à la fois le milieu 
naturel et le milieu développé et habité. Il 
s'agit donc d'établir une planification et un 
contrôle de l'utilisation du sol afin de solu
tionner certains problèmes urbains et ruraux 
dans le but d'améliorer la qualité de vie des 
citoyens, et l'une des méthodes, ou instru
ments, qui servira à mettre en pratique le 
schéma d'urbanisme sera le zonage. 

Cet instrument et plusieurs 
autres sont étudiés dans la seconde partie de 
ce volume, « Les instruments d'aménagement 
du territoire et le rôle de l'arpenteur-géomè
tre ». Dans les chapitres 5 et 6, les auteurs 
présentent les moyens techniques et légaux 
qui sont à la disposition des municipalités aux 
fins de l'utilisation de leur territoire. La Loi 
sur l'aménagement et Vurbanisme prévoit 
ainsi des mesures allant du plus général (le 
schéma d'aménagement) au plus spécifique 
(les règlements de zonage et de lotissement). 
Ces chapitres sont très détaillés : on y exa
mine l'élaboration et le contenu du schéma 
d'aménagement, du plan d'urbanisme et de la 

réglementation d'urbanisme. Ce dernier ins
trument de planification vise à régir de façon 
précise l'utilisation du sol et comprend les 
règlements de zonage, le principal outil de 
contrôle utilisé par les municipalités, de lotis
sement et de construction. Les autres types de 
contrôle étudiés sont, entre autres, le règle
ment sur les permis et les certificats, le pou
voir réglementaire d'accorder des dérogations 
mineures à l'égard du zonage municipal, les 
zones d'inondation et la Loi sur les biens 
culturels2. 

Il peut sembler dans certains 
cas que la situation d'un ouvrage est, à pre
mière vue, dérogatoire, mais sans nécessaire
ment être illégale. Le chapitre 7 porte donc 
sur la notion des droits acquis, notion fon
damentale que les arpenteurs-géomètres 
doivent maîtriser dans l'exercice de leur pro
fession. Les auteurs examinent le sens de ce 
concept, ses critères légaux et jurispruden-
tiels, l'exercice des droits acquis, c'est-à-dire 
leur persistance, leur existence et leur extinc
tion ainsi que leur portée en matière de lotis
sement. 

C'est dans le dernier chapitre 
que l'on expose le rôle de l'arpenteur-
géomètre en matière d'aménagement et 
d'urbanisme. Dans un premier temps, on 
examine les caractéristiques professionnelles 
de ce métier : c'est un officier public qui doit 
agir avec diligence, indépendance et intégrité 
et dont le domaine d'expertise touche à la 
fois un volet technique et un volet juridique. 
Dans un deuxième temps, les auteurs dé
crivent les « opérations » professionnelles de 
F arpenteur-géomètre : il s'agit de l'aspect 
pratique de ce métier qui est de caractériser, 
mesurer et décrire le territoire de la muni
cipalité. En dernier lieu, on expose certaines 
difficultés rencontrées par F arpenteur-
géomètre, dont l'interprétation des règle
ments imprécis. 

Cet ouvrage est agrémenté de 
quatre tableaux comparatifs et de dix-neuf fi
gures, incluant plusieurs organigrammes ser
vant à démontrer certaines procédures, dont 
celles reliées à l'élaboration et à l'adoption 

1. L.R.Q.,c. A-19.1. 
2. L.R.Q., c. B-4. 
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du schéma d'aménagement, sa modification 
et sa révision. Les auteurs ont inclus l'extrait 
d'un plan de zonage, qui est d'une aide ines
timée pour visualiser leurs explications au 
sujet du règlement de zonage. Et outre les ré
férences bibliographiques, le lecteur retrou
vera aussi les tables de la législation et de la 
jurisprudence citées. 

Destiné avant tout aux arpen
teurs-géomètres et ceux qui se dirigent vers 
cette profession, ce livre sera néanmoins très 
apprécié par les étudiants, les notaires et les 
avocats intéressés au droit municipal. Les 
auteurs ont su apporter à un sujet parfois très 
technique des explications claires et précises, 
faisant de cet ouvrage un outil précieux pour 
tout professionnel travaillant au sein d'une 
municipalité. 

Charles NEZAN 
Étudiant à la Faculté de droit 
de l'Université d'Ottawa 

Pierre BÉLIVEAU, Martin VAUCLAIR, Prin
cipes de preuve et de procédure pénales, 
4 e édition, Montréal, Les Éditions Thémis, 
1997,818 pages, ISBN 2-89400-095-2. 

Juge à la Cour supérieure du 
Québec et professeur associé à la Faculté de 
droit de l'Université de Montréal, Pierre 
Béliveau s'est de nouveau associé avec 
Me Martin Vauclair afin de nous offrir la 
quatrième édition de l'ouvrage «Principes 
de preuve et de procédure pénales ». L'œuvre 
répertorie les principes du droit pénal en un 
seul et même volume tant apprécié par les 
autorités du milieu pénal. 

L'ouvrage se divise en deux 
principaux volets, la preuve pénale et la pro
cédure pénale. Toutefois avant de se lancer 
dans le vif du sujet, les auteurs nous y intro
duisent par le biais des deux premières par
ties : « l'historique et les sources » et « les 
composantes du système de justice ». 

La première partie qu'est l'his
torique permet de comprendre notre système 
judiciaire, par le biais de l'analyse de l'évo
lution du droit pénal. C'est en étudiant les 
nombreux événements qui ont façonné notre 
pays que nous réalisons que le droit pénal a 

été très influencé par ces événements. L'ana
lyse de ceux-ci nous élève d'un échelon vers 
la compréhension du système judiciaire ca
nadien. 

La deuxième partie consiste en 
un exposé des composantes du système de 
justice et permet d'en connaître les différents 
intervenants. Premièrement, les auteurs trai
tent de la police. Ils décrivent son rôle et la 
structure de ses services, mais aussi, la com
pétence du système policier tel qu'établie par 
la Loi. Deuxièmement, ils analysent l'attri
bution de compétence du ministère public. 
La juridiction et le fonctionnement du minis
tère de la Justice et du procureur général sont 
décrits de manière détaillée. Et finalement, 
les auteurs définissent les compétences des 
tribunaux et leur organisation judiciaire. 

Subséquemment, les auteurs li
vrent le cœur de leur réflexion en s'atta-
quant, tout d'abord, à la preuve pénale. 
Celle-ci est d'ailleurs divisée en deux volets. 
Premièrement, les principes généraux sont 
appelés à gérer la preuve selon les critères de 
la Charte des droits de la personne. Les prin
cipes tels la présomption d'innocence, le ca
ractère de l'accusé, l'admissibilité de la 
preuve sont approfondis par les auteurs. 
Deuxièmement, ils évoquent les règles parti
culières, telles les preuves matérielles, les 
éléments de preuves tirées des personnes et 
les déclarations judiciaires et extrajudiciai
res, règles qui raffinent les principes de la 
preuve pénale permettant d'assurer un procès 
juste et équitable à l'accusé. 

Finalement, la dernière partie 
qu'est la procédure pénale est examinée par 
les auteurs. Premièrement, l'analyse se rap
porte à l'avant-procès. Les différentes condi
tions d'une arrestation légale sont étudiées. 
Le mécanisme de poursuite est mis sous la 
loupe afin de s'assurer du respect des droits 
fondamentaux de l'accusé. Deuxièmement, 
le procès est divisé en sections. Les nom
breuses procédures du déroulement sont énu-
mérées et décrites dans l'ouvrage. De plus, le 
dénouement du procès nous amène à la der
nière section qu'est la suite du jugement de 
première instance. Les auteurs nous font part 
des nombreuses raisons qui pourraient en
gendrer un appel. 
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Il est important de souligner les 
cinq tables facilitant l 'util isation de 
l'ouvrage. En effet, l'honorable juge Béli-
veau et Me Vauclair ont répertorié la juris
prudence, les articles de loi, la doctrine et les 
mots-clés sous ces tables. Le livre est ainsi 
un excellent outil de référence, l'une des 
qualités qui fait sa renommée. 

Il est important de féliciter les 
auteurs pour leur merveilleux travail de re
cension de la jurisprudence dans ce domaine 
toujours grandissant. Bien que le projet soit 
d'une grande envergure, ils ont réussi à ré
diger un ouvrage dont la lecture est aisée. 
L'attention au détail est à l'honneur. Les 
principes du droit pénal sont véhiculés d'une 
manière simple et précise. Il n'y a aucune re
dondance dans leur texte. La jurisprudence 
très présente, est utilisée de manière tradi
tionnelle afin d'établir des principes géné
raux, mais aussi, de façon fraîche afin de 
démontrer des exemples concrets se rappor
tant aux principes enseignés. Les références 
sont récentes grâce au travail des auteurs. 
Cette attention aux détails nous permet d'uti
liser l'ouvrage comme un outil de recherche 
juridique. Toutes ces qualités permettent au 
lecteur une compréhension accrue du 
domaine pénal. Le lecteur ne nécessite pas 
une excellente connaissance du droit pénal 
pour l'apprécier. L'approche utilisée par les 
auteurs permet au lecteur de suivre le sys
tème judiciaire du début, soit la collecte de la 
preuve jusqu'à la condamnation. Il est re
commandé pour tous juristes, de l'avocat en 
passant à l'intervenant juridique, sans oublier 
l'étudiant en droit. 

Judith PLOURDE 
Étudiante à la Faculté 
de droit de l'Université 
d'Ottawa 

Michel FILION, Dictionnaire du Code civil 
du Québec, Saint-Nicolas, Éditions as
sociations et entreprises, S.E.N.C., 1998, 
396 pages, ISBN 2-921512-02-5. 

Dans le but de fournir le sens 
des notions et termes du droit commun qué
bécois, et plus spécifiquement, dans l'opti
que d'une mise à jour de cette terminologie 

juridique, Me Michel Filion a pensé, préparé 
et mené à terme cette entreprise de la rédac
tion d'un Dictionnaire du Code civil du 
Québec. 

En abordant cet ouvrage, on 
notera le soin particulier apporté à la présen
tation : ce qui plaît, c'est le format « livre » 
plutôt en profondeur qu'en épaisseur, le gra
phisme choisi et les citations parsemées ici et 
là à travers le volume. 

L'introduction faite par l'auteur 
expose l'originalité de ce volume et est d'une 
grande utilité pour le lecteur qui veut tirer 
pleinement profit de l'ouvrage. On retrouve 
par la suite, comme tout livre de cette espèce, 
une liste des abréviations utilisées. 

Ce qui est propre à la démarche 
de l'auteur, cependant, c'est la liste des 100 
termes-clé du Code qui peut servir de point 
de départ pour cerner un concept ou une 
idée. On peut aussi ajouter le tableau fourni 
en page 371 qui donne les expressions et arti
cles du Code particulièrement utiles, ainsi 
que les autres notions qui suivent en index. 

L'originalité de ce dictionnaire 
tient certainement à sa nomenclature particu
lière. En effet, malgré ses quelque 3 000 en
trées — comparativement à d'autres ouvrages 
en contenant presque 8 500 —, il n'en de
meure pas moins un dictionnaire complet en 
soi, puisque sa nomenclature s'étend aux ter
mes et expressions relatives au Code civil 
québécois seulement. On ne s'étonnera donc 
pas de ne pas y retrouver des notions aussi 
connues que Y estoppel par exemple. 

Ce qui est curieux pourtant, 
c'est de ne pas pouvoir accéder directement à 
la définition de « droit coutumier » alors que 
le Code civil du Québec en parle (article 
2807). A la place, l'auteur renvoie à l'annexe 
1 du volume, qui traite des sources du droit 
civil et où, après lecture, on sera laissé de
vant le choix entre la définition proposée par 
l'auteur ou celles d'autres dictionnaires. 
Quoi qu'il en soit, c'est peut-être là où 
l'auteur veut amener le juriste : à un ques
tionnement susceptible de faire évoluer le 
langage juridique. 

Les définitions, par ailleurs, 
sont inédites et tout à fait convaincantes. La 
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définition de « personne » par exemple, à la 
page 266, parle d'un « [...] [ê]tre qui est doté 
de la personnalité juridique », mais aussi du 
«[...] [s]ujet de droit qui est une personne 
physique ou une personne morale ». Il suffit 
de consulter les définitions des mots mêmes 
de « personnalité juridique », de « personne 
morale » et de « personne physique » pour 
avoir un tableau complet. 

Il faut aussi louer l'effort de 
M. Filion pour donner à celui qui consulte 
son ouvrage, le maximum d'outils pour accé
der à une meilleure compréhension du sens 
des entrées choisies. Lorsqu'il est possible, 
chaque entrée est associée à des notions con
nexes, comparables et opposées. Au besoin, 
l'auteur inscrit des notes et fournit des exem
ples. La mention « occurrence » est particu
lièrement intéressante car elle permet de 
retrouver le ou les articles du Code où l'ex
pression définie est utilisée. 

Original, ce dictionnaire l'est 
aussi en raison des néologismes et des re
dressements de vocabulaire qu'il suggère. 
On apprend ainsi, à la page 107, qu'il est cor
rect d'utiliser la nouvelle expression « copro
priétaire divis superficiaire » pour désigner le 
«copropriétaire divis d'un [...] immeuble 
qui fait l'objet d'une propriété superficiaire 
[...]». 

Mais qu'en est-il de l'utilisation 
du mot « incorporation »? L'auteur avance 
qu'il serait plus approprié aujourd'hui de rem
placer ce mot par le mot « personnalisation », 
car l'on constitue des personnes en personnes 
morales et non plus en corporations (page 
266). Cela est vrai en vertu du Code civil du 
Québec et il faudra toujours garder à l'esprit 
qu'il s'agit effectivement d'un dictionnaire du 
Code civil du Québec, pour accepter la termi
nologie proposée. Car, en effet, la Loi sur les 
compagnies fédérale affiche toujours, elle, ce 
terme de «corporation» (article 123.1), qu'il 
convient évidemment de respecter. 

Il faudra de même faire atten
tion de ne pas confondre des expressions qui 
sont devenues désuètes ou qui sont fautives, 
en italique dans l'ouvrage, — comme le 
mentionne l'auteur en introduction —, avec 
celles qui devraient être employées, elles 
aussi en italiques. 

Le cas est clair pour la plupart 
des entrées, entre autres la notion de « Biens 
immeubles » (page 63), pour laquelle 
l'auteur précise qu'il faut dire un «bien im
meuble » et non pas un « bien immobilier ». 
Mais à la définition de « Concubin » de la 
page 91, par exemple, on peut se demander si 
l'auteur a voulu indiquer que l'expression 
« conjoint de fait » devrait être remplacée par 
l'expression «concubin». L'auteur précise 
en effet que le législateur a préféré cette der
nière expression, mais sans plus ajouter. 

Ces quelques remarques étant 
faites, on ne peut que convenir de la qualité 
de cet ouvrage de références. L'utilisateur en 
quête d'informations y trouvera son compte 
grâce au riche inventaire des expressions et 
du contexte qui leur est relatif, qui y sont ré
pertoriés. Il trouvera de même de précieuses 
références aux articles du Code civil. Il va 
sans dire que ce dictionnaire constitue vérita
blement un apport dans le monde de la termi
nologie juridique, de par la démarche toute 
particulière de l'auteur. 

Johanne VAILLANCOURT 
Étudiante à la Faculté 
de droit de l'Université 
d'Ottawa 

Olivier F. KOTT, Claudine ROY (dir.), La 
construction au Québec : perspectives juri
diques, Montréal, Wilson & Lafleur Ltée, 
1998,899 pages, ISBN 2-89127-444-X. 

S'inspirant de l'œuvre de Thé
rèse Rousseau-Houle intitulée Les contrats 
de construction en droit public & privé écrite 
en 1982, cet ouvrage a été réalisé grâce à la 
collaboration de vingt-deux avocats du cabi
net Ogilvy Renault de Montréal et comprend 
quatorze textes portant sur le droit québécois 
de la construction. Madame Rousseau-
Houle, maintenant juge à la Cour d'appel du 
Québec, énonce dans la préface que le pré
sent livre « met prudemment en chantier 
l'élaboration du droit moderne de la cons
truction ». Effectivement, depuis l'arrivée du 
nouveau Code civil du Québec en 1994, plu
sieurs principes établis sous le régime ancien 
du Bas-Canada ont été modifiés. La cons
truction au Québec : perspectives juridiques 
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rassemble sous une seule couverture une 
analyse des nouvelles dispositions affectant 
la construction et autres domaines qui y sont 
reliés, dont l'environnement, l'hypothèque 
légale et les assurances. 

Le premier texte, « Aperçu du 
contexte législatif» par Me Christian Beau-
dry et Me Claudine Roy, examine la législa
tion applicable au droit de la construction, 
incluant entre autres le Code civil, le Code 
des professions1 et la Loi sur le bâtiment1. 
Les auteurs reconnaissent ici la complexité et 
la multitude des textes législatifs entourant le 
droit de la construction au Québec, qu'ils 
soient de sources provinciale, fédérale ou 
municipale. 

« Les ententes de libéralisation 
des marchés » par Me Éric Dunberry est la 
suite logique au premier texte. Parce que le 
secteur de la construction est lourdement ré
glementé, on cherche depuis quelques an
nées à en faciliter l'accès et à simplifier son 
administration par des ententes interprovin
ciales et internationales. L'auteur examine 
surtout YEntente Québec-Ontario, V Accord 
sur la reconnaissance mutuelle Québec-
Ontario, Y Accord sur le commerce intérieur 
et Y Accord de libre-échange nord-américain. 
Me Dunberry ne fait toutefois pas état des 
conflits qui demeurent toujours entre le Qué
bec et l'Ontario, notamment en matière de la 
mobilité de la main-d'œuvre. Ces conflits ré
vèlent sans doute des lacunes dans l'Accord 
sur la reconnaissance mutuelle entre ces 
deux provinces. 

Le texte suivant, « L'environne
ment », par Me Jean Piette, Me Louis-Paul 
Cullen, Me Sophie Perreault et Me Marlene 
Sinclair, comporte quatre parties. La pre
mière traite des contraintes physiques et lé
gales reliées au choix de l'emplacement d'un 
projet de construction. La contamination 
éventuelle du sol équivaut à une contrainte 
physique qui oblige le propriétaire « de choi
sir l'emplacement de sa future construction 
de façon éclairée». Les contraintes légales 
visent « à assurer un aménagement du terri

toire cohérent et à préserver la qualité de 
l'environnement». Les auteurs examinent 
entre autres le schéma d'aménagement, le 
plan d'urbanisme et la Loi sur la protection 
du territoire et des activités agricoles^. Les 
autorisations préalables constituent le sujet 
de la deuxième partie. Dès qu'un projet de 
construction aura un impact sur l'environne
ment, il sera assujetti à certains permis ou 
certificats fédéraux, provinciaux ou munici
paux. Les obligations environnementales du
rant les travaux est la troisième partie de ce 
texte, dans laquelle on nous donne un aperçu 
de la législation et la réglementation portant 
sur les nuisances, le bruit et la pollution. Fi
nalement, un examen rapide des normes ré
gissant la désaffectation, le démantèlement et 
la démolition de bâtiments complète ce cha
pitre. Malgré l'importance de ce texte, les 
auteurs n'ont malheureusement pas inclus 
une introduction qui aurait révélé leur chemi
nement, permettant ainsi un début de lecture 
plus aisé compte tenu du sujet assez com
plexe. 

Le quatrième texte porte sur 
« Les appels d'offres ». Me Olivier Kott et 
Me Claudine Déry y examinent le processus 
d'appel d'offres, les droits et obligations qui 
en découlent ainsi que le rôle du Bureau des 
soumissions déposées du Québec (BSDQ). 
Un résumé du Code des soumissions est 
présenté par les auteurs et bien que très 
technique, les principes essentiels sont bien 
dégagés. 

Le texte de Me William McNa-
mara et Me Olivier Kott s'intitule « Le con
trat à forfait du CCDC » (Comité canadien 
des documents de construction). C'est ce do
cument contractuel qui est généralement uti
lisé par les parties lorsque des plans et devis 
sont remis aux soumissionnaires au cours de 
l'appel d'offres. Ce chapitre contient donc 
une étude détaillée des différentes parties de 
ce contrat ainsi qu'une reproduction de ce 
document. 

Les quatre textes qui suivent 
portent sur la responsabilité des diverses par-

1. L.R.Q., c. C-26. 
2. L.R.Q.,c. B-l.l. 
3. L.R.Q.,c. P-41.1. 
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ties reliées à la construction. Le premier est 
une analyse du Code civil du Québec et de la 
jurisprudence intitulée « La responsabilité du 
propriétaire ». Me Ian Gosselin et Me Pierre 
Cimon examinent l'obligation de paiement 
du prix des travaux et ses modalités selon les 
dispositions du Code civil, les travaux sup
plémentaires, les imprévisions modifiant les 
conditions d'exécution, les bris de contrat 
par le propriétaire et enfin les dommages ré
clamés par l'entrepreneur au propriétaire. 

« La responsabilité légale pour 
la perte de l'ouvrage et la garantie légale 
contre les malfaçons » par Me Sylvie Rodri
gue et Me Jeffrey Edwards est une étude des 
articles 2118 et 2120 du C.c.Q. Ceux-ci trai
tent, respectivement, de la responsabilité 
pour la perte d'un ouvrage dans les cinq ans 
de sa construction et de la protection dont 
jouit le propriétaire contre les malfaçons 
dans l'année de la réception de l'ouvrage, 
qui est un principe de droit nouveau. 

« La responsabilité des profes
sionnels», c'est-à-dire l'ingénieur et l'archi
tecte, par Me Éric Dunberry, explore à la fois 
le régime de la responsabilité de droit 
commun et celui de la responsabilité profes
sionnelle, que l'on retrouve dans des textes 
législatifs, dont le Code des professions. On 
termine cette analyse avec « La responsabilité 
de l'entrepreneur et du sous-entrepreneur» 
par Me Myriam Ignacz et Me Jeffrey Ed
wards, dans laquelle les auteurs mettent à 
jour les diverses obligations des entrepre
neurs envers leurs clients, les moyens d'exo
nération qui leurs sont disponibles ainsi que 
les recours des clients en cas d'inexécution 
d'une obligation. 

Le court exposé de Me Bernard 
Quinn, « Les règles de l'art », est une analyse 
de l'article 2100 C.c.Q. qui oblige l'entre
preneur au respect des règles de son art. 
L'auteur soulève le problème de l'intensité 
de cette obligation, c'est-à-dire jusqu'à quel 
point doit-on s'y conformer, son caractère 
distinct ainsi que la preuve des règles de l'art 
que l'on doit introduire lors d'un litige. 

L'exposé de Me Bernard Quinn 
et Me Jean Savard, «L'hypothèque légale», 
quoique succinct pour une matière abondante, 
réussit effectivement à englober les principes 

pertinents du Code civil du Québec ainsi que 
la jurisprudence récente en matière d'hypo
thèque légale du domaine de la construction. 
L'article 2726 C.c.Q. est le point de départ de 
leur analyse par laquelle ils tentent de cerner 
les critères qui y sont contenus, dont la no
tion de construction ou de rénovation d'un 
immeuble ainsi que les bénéficiaires de cette 
hypothèque. 

«Le caut ionnement», par 
Me Michel Sylvestre, Me Gregory Bordan 
et Me Jeffrey Edwards étudie le régime juri
dique des cautionnements de construction. 
Parce que ce type de cautionnement ne 
découle pas d'une disposition législative, il 
faut s'en remettre au contrat intervenu entre 
les parties ainsi qu'aux dispositions généra
les contenues dans le Code civil du Québec 
aux articles 2333 et suivants. 

« La portée et les limites de 
l'assurance» par Me André Legrand et 
Me Josée Noiseux présente trois types de 
contrats d'assurance requis pour un projet 
de construction, soit l'assurance de chan
tiers, l'assurance de responsabilité civile gé
nérale et l'assurance de responsabilité civile 
professionnelle. 

Le dernier article s'intitule 
« L'arbitrage comme mode de règlement des 
différends ». Me Pierre Bienvenu expose tout 
d'abord les raisons qui incitent les parties à 
avoir recours à l'arbitrage : l'importance de 
trouver un arbitre qui a des connaissances 
développées dans ce domaine ainsi que la 
flexibilité du processus arbitral, générale
ment plus efficace que les procédures judi
ciaires à cause de la complexité du secteur de 
la construction. L'auteur examine la nature et 
la forme de l'arbitrage, son cadre juridique et 
les clauses de règlement des différends pro
posées dans certains contrats, où un lien est 
fait, dans ce dernier cas, avec le titre cin
quième, « Le contrat à forfait du CCDC ». 
Me Bienvenu termine finalement avec un 
aperçu du déroulement d'un arbitrage, dont 
la procédure, la constitution du tribunal et 
l'audition. 

Le lecteur retrouvera des tables 
pour la législation, la doctrine et la jurispru
dence citées ainsi qu'un index analytique 
bien détaillé. De plus, chaque texte est 
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précédé de sa propre table des matières. 
S'adressant avant tout aux donneurs d'ouvra
ges, les entrepreneurs et autres profession
nels ainsi qu'aux juristes qui s'y intéressent, 
La construction au Québec : perspectives ju
ridiques offre au lecteur une excellente vue 
d'ensemble de ce que constitue aujourd'hui 
le monde de la construction et ses rapports 
avec le droit. Bien que le volume soit une 
collection de textes par différents auteurs, les 
idées et les principes étudiés respectent tou

tefois un ordre logique qui saura être appré
cié par les intéressés et si quelques textes se 
complètent bien, ils peuvent quand même 
être lus individuellement, sans tenir compte 
de l'ensemble. 

Charles NEZAN 
Étudiant à la Faculté 
de droit de l'Université 
d'Ottawa 


